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Mesures de sécurité liées aux festivités du 14 juillet 

Les festivités du 14 juillet  donnent lieu à des manifestations  diverses de ferveur républicaine qui
doivent, toutefois, s’inscrire dans un cadre assurant la sécurité de tous.

En outre, la situation sanitaire actuelle, liée à la pandémie de covid-19, nécessite une vigilance accrue 
afin de limiter les risques d’une éventuelle nouvelle vague de la pandémie.

Afin de limiter les risques d'incidents et de troubles, et de garantir la tranquillité publique, Monsieur
le  préfet  de  l’Aube,  Stéphane  ROUVÉ,  vient  de  signer  trois  arrêtés  qui  interdisent,  dans  tout
le département     :  

- la vente, la distribution, le transport et l’utilisation de certaines catégories d'artifices de divertisse-
ment et articles pyrotechniques sur la voie publique ou en direction de la voie publique, du lundi 13
juillet 2020 à 12h00 au mercredi 15 juillet 2020 à 06h00 ;

- la distribution, le transport et la vente à emporter de carburant et de gaz dans tout récipient transpor-
table, du lundi 13 juillet 2020 à 12h00 au mercredi 15 juillet 2020 à 06h00 ;

- l’interdiction de consommer des boissons alcooliques sur la voie publique, du lundi 13 juillet 2020 à
12h00 au mercredi 15 juillet 2020 à 06h00, dans les communes suivantes :Arcis-sur-Aube, Bar-sur-
Aube, Bar-sur-Seine, Barberey-Saint-Sulpice, Bréviandes, Brienne-le-Château, Creney-près-Troyes,
La  Chapelle-Saint-Luc,  Dienville,  Les  Noës-près-Troyes,  Nogent-sur-Seine,  La  Rivière-de-Corps,
Pont-Sainte-Marie,  Romilly-sur-Seine,  Rosières-près-Troyes, Saint-André-les-Vergers, Saint-Julien-
les-Villas, Saint-Parres-aux-Tertres, Sainte-Savine, Troyes et Vendeuvre-sur-Barse.

L’ensemble des forces de sécurité seront mobilisées pour faire respecter ces mesures afin que ces évé-
nements festifs puissent être célébrés dans les meilleures conditions de sécurité.

Contact presse : 
Bureau de la représentation de l’État et de la communication

03.25.42.36.74 ou 36.52 
pref-communication@aube.gouv.fr

@Prefet_10 @prefetaube


